Convention Comédien/Comédienne – Producteur à utiliser dans le cadre des aides à la création ou diffusion Adami Déclencheur Audiovisuel


CONVENTION COMEDIEN/COMEDIENNE - PRODUCTEUR


ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Nom/prénom de l’artiste 
Adresse 

Ci-après « Artiste » 

ET : 

Coordonnées du Producteur 
Représentée par XX 

Ci-après « Producteur » 

L’Artiste et le Producteur étant dénommés ensemble les « Parties » et séparément la « Partie ».

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 

L’Adami, société de gestion des droits des artistes-interprètes, a lancé un programme dénommé « Adami Déclencheur » à destination des comédiennes, comédiens, danseuses et danseurs, qui a pour objectif de les aider personnellement à développer leur projet audiovisuel- dans lequel ils seront également interprète - et ce, dès sa conception. 

Ce programme se déroule en trois phases : phase 1 - bourse allouée à l’Artiste pour initier son projet audiovisuel ; phase 2 - aide à la production et au tournage ; phase 3 - aide à la diffusion de l’œuvre audiovisuelle (ci-après « Programme »). 

Les demandes d’aides relatives aux phases 2 et 3 du Programme sont formulées par le Producteur qui percevra le montant de ces aides aux fins exclusives de la production/diffusion du Film. 

Il est précisé que le montant total cumulé du soutien apporté par l’Adami dans le cadre du Programme ne pourra pas dépasser 45 000 €.

Le projet audiovisuel de l’Artiste intitulé « nom du projet » (ci-après le « Film ») est éligible au Programme. 

En phase 1 du Programme, l’Artiste a bénéficié d’une bourse qui a donné lieu à la signature d’une convention distincte. En phase 2, l’Artiste a proposé au Producteur de produire le Film. Ce que le Producteur a accepté.

C’est dans ces conditions que les Parties se sont rapprochées pour conclure la présente convention. 

Une copie scannée de la présente convention dument complétée et signée devra impérativement être communiquée à l’Adami lors de la demande de premier versement de l’aide (phase 2).


CECI ETANT RAPPELE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 





Article 1 - Engagements du Producteur 

Le Producteur prendra en charge l’ensemble des prestations (artistique, technique, financière, etc.) et coûts/frais nécessaires à la production du Film et, le cas échéant, à sa diffusion, et ce dans le respect des conditions ci-après définies. 

L’artiste est informé qu’il appartient au Producteur de :
· Conclure tout contrat avec les auteurs et les rémunérer ; 
· Engager et rémunérer les artistes-interprètes (comédiens, musiciens, danseurs, etc.) ; 
· Engager et rémunérer tout personnel technique ; 
· Conclure des contrats avec les prestataires, notamment technique, et de manière générale toute personne physique ou morale participant au Film ; 
· Souscrire les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés au tournage (responsabilité civile professionnelle, etc.) ; 
· Obtenir les autorisations, notamment administratives, nécessaires à l’organisation du tournage et de ses diffusions ; 
· Promouvoir le Film.
Le Producteur s’engage à prévoir au bénéfice des artistes-interprètes du Film une rémunération appropriée et proportionnelle aux recettes d’exploitation du Film et de ses éléments dérivés (adaptations, merchandising etc.). 

Le Film devra être produit dans le respect des décisions prises par les Parties et des éléments/documents communiqués à l’Adami dans le cadre du dépôt des demandes d’aides financières (budget, etc.), ce à quoi s’engage expressément le Producteur. 

L’Artiste pourra avoir communication de tous éléments financiers et des justificatifs/pièces associés à toute dépense ou coût relatif au Film. 


Article 2 – Collaboration entre les Parties 

En sa qualité de bénéficiaire du Programme, l’Artiste bénéficie d’un avis consultatif sur toutes décisions relatives à la création artistique du Film. En cas de désaccord persistant entre les Parties, l’avis du Producteur prévaudra. 

Le Producteur informera l’Artiste de toute décision sur la communication/promotion du Film de toute participation d’un tiers au Film (tels que financements extérieurs, partenariat, coproducteurs, etc.) ainsi que de toutes exploitations du Film.


Article 3 - Intuitu Personae

La présente convention est conclu intuitu personae. Aucune des Parties ne pourra, par conséquent, céder tout ou partie des droits et obligations résultant des présentes à un tiers sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie. 


Article 4 - Garanties 

Chaque Partie déclare être habilitée et avoir la capacité de conclure la présente convention. 

Chaque Partie garantit l’autre contre tous recours ou réclamations de tiers qui estimeraient avoir des droits à revendiquer et/ou subir un préjudice du fait de la création, production et exploitation du Film.



Article 5 - Législation applicable et litiges 

La présente convention est soumise à la loi française. 

Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends pouvant naître de l’application de la présente convention. A défaut d’accord amiable, tout litige devra être porté devant la juridiction compétente. 



Fait à XX, 								le XX

En 2 exemplaires originaux 





L’Artiste                                                                                          Le Producteur
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